
A L T E R N A N C E
APPRENTISSAGE / PROFESSIONNALISATION

AVANT
BAC

POUR S’INSCRIRE / AFTRAL.COM

SECTEUR
Sanitaire

NIVEAU DE SORTIE
Avant BAC (niveau 3)

FILIÈRE
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DIPLÔME D’ÉTAT
D’AMBULANCIER

Cette formation permet d’acquérir les compétences 
pour assurer la prise en charge et le transport de 
patients malades ou blessés, dans une ambulance 
ou un véhicule sanitaire léger, et pour administrer les 
gestes et soins d’urgence en cas de besoin.

DURÉE
Contrat de 12 mois

DÉBOUCHÉS

/ Ambulancier

/ Ambulancier dans les SMUR (Service Mobile d’Urgence et de   
   Réanimation) après formation complémentaire

/ Aide-soignant



Diplôme d’état d’ambulancier

RECRUTEMENT
/ Pour postuler à cette formation, les candidats doivent :
  • Être titulaire du permis B depuis au moins 3 ans (2 ans si conduite         

   accompagnée) et en état de validité
  • Fournir l’attestation préfectorale d’aptitude à la conduite
    d’ambulance (examen médical)
  • Fournir un certificat médical de non contre-indication à l’exercice de la  

   profession d’ambulanciers ainsi qu’un certificat de vaccinations

/ Pour accéder à la formation, les candidats doivent réussir les épreuves de  
   sélection :
  • Épreuve écrite de 2 heures (français et arithmétique)
  • Stage d’orientation professionnelle de 140 heures
  • Épreuve orale (entretien avec un jury)
    Des dispenses sont possibles en fonction du niveau et de l’expérience
    professionnelle du candidat

QUALITES REQUISES
/ Être ambulancier, c’est avant tout exercer un métier au service des
 autres, de manière dévouée et efficace. Ce métier exige une grande
 disponibilité, une bonne résistance physique et un bon relationnel.

VALIDATION
/ Diplôme d’État d’Ambulancier délivré par le Ministère de la santé

CONTENU DE LA FORMATION
/ L’enseignement professionnel est axé sur l’acquisition de plusieurs    
 compétences :
  • Assurer les gestes de premiers secours adaptés à l’âge du patient,
  • Apprécier l’état clinique du patient
  • Utiliser les techniques préventives de manutention et les règles de
    sécurité pour l’installation et la mobilisation des personnes
  • Établir une communication adaptée à la personne et à son entourage
  • Rechercher, traiter et transmettre les informations pour assurer
    la continuité des soins et la gestion administrative du dossier
  • Assurer la sécurité du transport sanitaire (malade-véhiculeconduite),
  • Hygiène/Prévenir la transmission de l’infection
  • Respecter les règles et valeurs de la profession

Certification enregistrée au Répertoire Nationale des Certifications Professionnelles  
le 23/07/2020 pour une durée de 5 ans

LES + DE L’ALTERNANCE  
(CONTRATS D’APPRENTISSAGE ET DE 
PROFESSIONNALISATION) 

/  Un contrat de travail en CDD ou CDI
/  Un salaire pendant toute la durée du contrat
/   Une formation entièrement financée  

et rémunérée
/  Un rythme associant formation théorique et 

travail en entreprise
/  Un accompagnement par un tuteur ou maître 

d’apprentissage
/  Un accès à la carte d’étudiant des métiers 

ouvrant droit à davantage de réductions

  LES + DE LA FORMATION 
/  Enseignement professionnel dispensé par
 des médecins, infirmiers, ambulanciers
 en exercice et par des responsables
 d’entreprise de transport sanitaire
/  Plus de 30 sites de formation au Diplôme
 d’Etat d’ambulancier répartis sur 13 régions
/  Une voie d’insertion professionnelle
 privilégiée
/  Un accompagnement dans les
 démarches administratives
/  Une mise en relation avec les entreprises

LES AVANTAGES 
POUR L’ENTREPRISE 
/   Prise en charge partielle ou complète  

du coût de la formation
/   Différentes aides financières (aide de l’État, 

aide unique aux employeurs d’apprentis,      
etc )

/  Exonération partielle ou complète des 
cotisations sociales, réduction générale des 
cotisations salariales (sous conditions)

/  Prise en charge des démarches 
administratives par AFTRAL
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aftral.com 0 809 908 908 Service gratuit
+ prix appel

Nos formations sont accessibles aux personnes en 
situation de handicap. 

Cette fiche présente les grandes lignes de la formation. Toutes les 
informations complémentaires sont disponibles dans la fiche 
programme sur le site aftral.com.

Votre centre AFTRAL


